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L'endroit choisi e-st la paroisse-de Caraquet, Baie,dies Chaleurs,
e ,tl'édifice destin&* ~ être le berèeaài de cette miaison d'éducaýOi
a été donné, par kc curé de la paroisse, M.'l'abbè Allard, dont le
rêve se t 'ou ve enfin réa iié

On dit que'la reMýéf dosýâ 0Qawses aura, lieu a«prés Noël. Lee-
,Acadiéns, 'ui a'avàieW "ýa îxin ei4 1»lège, il y a trente ans.
environ, en onit rn%-tënan« &Vii :un dans la Nouvelle-Ecosse-,
àla Baiýe Sté. Marié, et deuK Jans le No'uveau-Èranswick.

Celui deO la Baie Ste-Marie a déjà fourni deuk'prêâtres acs-
diens au diocèse d'Halifax, les deux premiers qui aient ét&
ordonnés dans ce diocèse. Cinq autreï sont actuellement au>
grand Séminaire d'Halifax,-se préparant aussi à la prêtrise.

.Dieu' bénit- ce peuple -martyr, qui s'est touýjours3 distingué-
-par sa foi et s fidélité aqx pratiques de sa religion.

Il y a 'une quarantaine d'aunées, une goëéette, montée par
des Acadiens s'était échouée, z;en pleine nuit, à~ Sb-Laurent, île-
d'Orléans, sur la pointe à Cinq-Mars. Le lendemain, qui était
un dimanche, les habitants de la paroisse, aussitôt les officee
terminés, allèrent en foule faire visite aux naufragés, et s'a-
percevant que la goëlette était chargée d'huîtres, ils deman-
dèrent à en acheter. Tout- en leur permettant d'en mangé r, o
refusa d'en vendre parce que c'était un dimanche.
* Comme la plus haute marée de la saison devait avoir lieu le
soir môme, et que la goëletté était expos3ée à une perte presque
certaine, si elle n'avait pis la chance de flotter, les paroissiens
offrirent -au capitaine de la débarrasser d'une partie de sa car-;.
gaison.' Celui-ci refusa net pour la imême raison. Si elle ne
part pas seule, répondit-il, elle hi vernera ici. Il n'eut pas lieu de
regmre ttr son refus, car la g&éëlette put reprendre le large sur la
fin de la marée.

Los Acadiens auraient plus raison que les Canadiens de
vanter leur esprit de foi.

Le Protectorat de la France

Ce protectorat, dont on parle beaucoup actuellement, est un
droit de protection officielle que 'la France exerce sur les mis-
sions cathioliqueés, c'est-à-dire sur les établissements fondés en
TPurquie par des religieux latins, venu.s de toutes les parties de
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